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FAIRE GRANDIR SA FOI ! 
Qu’est-ce que cela veut dire avoir la Foi ? 

Avoir la Foi c’est dire « Je crois en Dieu, 

Père, Fils et Esprit-Saint. » Mais aussi 

« Nous croyons. » C’est la réponse que 

l’Homme fait à Dieu quand il se révèle à lui, 

se donne dans les sacrements, pour offrir le 

salut à tous ceux qui le veulent. C’est ce qui 

donne pleinement sens à la vie qui est la 

nôtre. Dans la pratique sacramentelle et 

dans notre vie de chrétien nous pouvons 

trouver le bonheur pour la vie éternelle 

auquel chacun aspire. Ce qui peut 

transformer complètement notre existence. 

(Voir Catéchisme de l’Eglise Catholique, § 26-27) 

Mais vivre sa Foi au quotidien ce n’est pas 

toujours facile. Alors que faire ?  

 Donner le meilleur de soi-même, on a toujours quelque chose à donner.  

 Vivre de la Parole de Dieu, des Sacrements en aimant sans condition nos 

sœurs et frères au quotidien.  

 Prendre soin de notre planète que Dieu nous a donnée.  

 Prendre une part active dans la vie de l’Eglise, devenir disciple-missionnaire 

pour l’annonce de la Bonne Nouvelle. 
 

Ainsi notre Foi grandira et sera renouvelée. Tout au long de l’été à nous de 

nous en donner les moyens, ils sont nombreux, soyons inventifs pour que vive 

notre Foi.  

Pendant les vacances consacrons du temps à Dieu, d’une autre manière, nous 

avons plus de disponibilité dans nos emplois du temps.  

Des abbayes accueillent, des propositions de vacances sont faites, des camps 

pour les plus jeunes (scouts et guides, JMJ, aumônerie….) et pourquoi pas un 

pèlerinage seul ou en groupe, on peut visiter ceux qui sont seuls, nos 

paroisses font parfois des propositions pendant l’été…. Une occasion de vivre 

autrement avec sa paroisse en renouvelant notre Foi. 

Notre Foi ne peut se vivre en dehors de notre paroisse, seuls nous ne pouvons 

rien faire et nos paroisses pour vivre ont besoin de nous, de ressources 

financières. Merci à tous ceux qui nous aident déjà et à tous ceux qui le feront 

après avoir lu ces pages. Vous y découvrirez nos recettes et nos dépenses.  

Alors ensemble faisons grandir notre Foi, pour que vive la mission, l’Eglise.  

 Philippe, votre curé  

  N° 47 

Cette revue imprimée 

est gratuite, mais elle a 

un coût, même si vous 

l’obtenez par internet.  

Merci de nous aider !  

Si vous désirez 

participer, mettez votre 

don dans une 

enveloppe intitulée 

« Lumière et Vie », et 

déposez-la au 

presbytère ou dans la 

corbeille de la quête. 

Encore merci pour 

votre générosité. 

(Un ordre d’idée :  

3200 € par an pour les 

3 paroisses) 



PARLONS DES FINANCES…

DE NOS 3 PAROISSES. 
A l’image de celle des familles, la vie économique de nos paroisses 

essaye d’équilibrer ses dépenses et ses recettes. Faut-il rappeler 

que l’Eglise ne reçoit aucune subvention de l’Etat, ni des communes, 

ni même du Vatican souvent qualifié de riche ! 
 

La paroisse comme le diocèse ne vivent que des seuls dons des 

fidèles. 

Le don fait partie de la vie du chrétien attaché à faire grandir son 

Eglise. 

Afin de faciliter la compréhension de tous, voici quelques définitions 

et éléments de clarté. 

Les ressources de la paroisse reposent essentiellement sur 

quatre formes de dons : 

 Les quêtes : elles font partie de l’action liturgique de toutes 

nos célébrations (dimanches, fêtes, baptêmes, mariages, 

obsèques) 

 Le casuel : il constitue l’ensemble des offrandes suggérées 

aux fidèles qui demandent un baptême, un mariage, une 

célébration de funérailles. 

 Les cierges et troncs : ce sont les offrandes libres des 

fidèles quand ils allument un cierge à l’église ou souhaitent 

faire un don discret. 

 Les autres dons : ils rassemblent la collecte des charges 

paroissiales, les collectes pour le chauffage comme toute 

autre offrande faite à la vie de la paroisse. 

Chaque don, si humble soit-il, est toujours nécessaire à la vie de nos 

paroisses pour l’annonce de l’Evangile à tous et en toute 

circonstance.  

Les collectes diocésaines qui n ’entrent pas dans la comptabilité 

des paroisses : 

 La collecte annuelle du denier de l’Eglise : le denier permet 

d’assurer un traitement égal à tous les prêtres ainsi que les 

salaires des laïcs en mission ecclésiale. 

 Des collectes ponctuelles pour un chantier particulier 

(exemple pour la maison de retraite des prêtres à Coutances) 

ou pour la formation des séminaristes. 

Un sujet qui pose parfois beaucoup de questions… 

 Les offrandes de messe 

A l’occasion d’une demande de messe, une offrande est suggérée. 

Chaque prêtre reçoit donc une offrande à chaque messe célébrée 

dans la limite d’une par jour. 

Ainsi, le dimanche, quand plusieurs intentions de messes sont 

nommées à la prière eucharistique, le prêtre célébrant ne reçoit 

qu’une seule offrande de messe. Toutes les intentions nommées le 

dimanche sont reprises comme intentions des messes célébrées en 

semaine dans le diocèse. 

Rappelons que les officiants laïques qui conduisent la prière aux 

obsèques sont entièrement bénévoles. 

 Père Cyril  

A noter 
PREMIÈRE  COMMUNION 2023  

Dimanche 25 juin : 11h00  

Saint Sauveur (église paroissiale) 

 

PROFESSIONS DE FOI 2023 

Dimanche 11 juin : 11h00  

Saint-Malo Valognes 

Samedi 17 juin : 15h00  

Saint-Malo Valognes 

Samedi 10 juin : 16h00  

Saint-Jacques de Montebourg 

Samedi 17 juin : 15h30  

Saint Sauveur (Abbaye) 

 

CONFIRMATION DES JEUNES 

4 juin 2023 à 11h00 à Valognes 

 

FÊTE ESTIVALE DE NOTRE 

ENSEMBLE PASTORAL 

23 juillet 2023 à Valognes 

Messe à 11h00 suivie d’un repas  

chez les sœurs franciscaines 



Quelques commentaires… 
Forfait diocésain : participation des paroisses à la vie financière du diocèse.  

En regardant de près le budget prévisionnel 2023, les conseils économiques de nos paroisses travaillent à limiter les 

dépenses et à maintenir les recettes bien évidemment. 

Notre inquiétude commune se fonde dans l’augmentation globale du coût de la vie et notamment les tarifs des énergies 

toutes confondues. Nos paroisses ont des contrats professionnels non soumis au bouclier tarifaire dont bénéficient 

heureusement les particuliers. Nos factures énergétiques sont multipliées par 4. C’est inquiétant. 



Saint-Sauveur-le-Vicomte 
 

Baptêmes 

Saint- Sauveur-le-Vicomte 

24 avril : Achille Blanc 

29 avril : Faustine Onfroy 

6 mai : Lylio et Maylone Groult 

13 mai : Gabin Hairon 

 

Inhumations 

Hautteville-Bocage 

21 avril : Maurice Barbenchon, 89 ans 

Orglandes  

24 avril : Sylvie Durot, 75 ans 

La Bonneville  

26 avril : Marie Dennebouy, 102 ans 

Saint- Sauveur-le-Vicomte 

4 mai : Denise Caillot, 93 ans 

Besneville 

9 mai : Jean Lavechef, 91 ans 

Saint-Jacques-de-Néhou 

11 mai : Suzanne Castel, 79 ans 

Néhou 

12 mai : Eugène Valognes, 76 ans 

 

Montebourg 
 

Baptêmes 

Emondeville 

29 avril : Clément Coisnard 

29 avril : Marcelline Lemoigne 

Les Gougins 

22 avril : Rose Collet 

Montebourg 

30 avril : Léonie Digeon 

6 mai : Eden Lesauvage 

7 mai : Lily Anquetil 

7 mai : Romy Motus 

 

 

 

 

Inhumations 

Emondeville 

10 mai : Lucien Simon, 73 ans 

Eroudeville 

5 mai : Fabienne Lahaye, 51 ans 

Montebourg  

29 avril : Guy Lepourtois, 77 ans 

11 mai : Marie Lamache, 86 ans 

Saint-Marcouf-de-l’Isle 

27 avril : Antoinette Vivier, 90 ans 

 

Valognes 
 

Baptêmes 

Brix 

13 mai : Maé Simon 

Huberville 

22 avril : Eloän Osmont 

Valognes 

22 avril : Raphaël Vauvray 

29 avril : Gabin Raviraj 

7 mai : Jade Dubourg 

7 mai : Achile Pineda 

14 mai : Jeanne Dubourg 

14 mai : Moïra Boissin 

18 mai : Louise Aimard 

18 mai : Mary Maillard 

18 mai : Laureen Piard 

18 mai : Loreva Trohel 

 

Inhumations 

Saint-Joseph 

17 mai : Béatrice Sanson, 63 ans 

Valognes 

24 avril : Jacqueline Lelandais, 87 ans 

3 mai : Madeleine Lagoude, 93 ans 

12 mai : Marie-Thérèse Seigneur, 89 ans 

16 mai : Louisette Demarle, 92 ans 

Nos joies, nos peines Avril/Mai 2023 

HORAIRES DES 

MESSES 
 

Dimanches et Fêtes 
 

Montebourg : 11h 

Fêtes patronales 

Le Ham : St Pierre le 17 juin à 11 h 

Emondeville : St Jean-Baptiste et 

St Eloi le 24 juin à 11 h 

 

 

Saint-Sauveur-le-Vicomte : 11h  

(sauf le 18 juin à Biniville et le 30 

juillet à Saint-Jacques-de-Néhou.) 

A l’Abbaye, à 10h30, sauf exception. 

 

Valognes :  

La veille : 18h30 (sauf exception). 

Le jour : 11h. 

 

Responsable de la rédaction : Père Philippe Navet - 6, place du Puits-Artésien 50700 VALOGNES 

Mise à disposition dans les églises : dimanche 4 juin 2023 ¤ e-abonnement gratuit à eppvalognais@diocese50.fr 

Paroisse Saint-Jacques de Montebourg — Presbytère 6, place Saint-Jacques 50310 MONTEBOURG 

Tél. : 02 33 41 24 72 — paroissesaintjacques50310@orange.fr  

Paroisse Ste-Marie-Madeleine Postel de St-Sauveur-le-Vicomte — Presbytère 3, place de l’Eglise  

50390 ST-SAUVEUR LE VICOMTE — Tél. 02 33 41 61 70 — paroisse.ssvic@orange.fr 

Paroisse Saint-Malo de Valognes — Presbytère 6, place du Puits Artésien 50700 VALOGNES 

Tél. 02 33 40 12 64 — paroisse.valognes50@orange.fr  

Site internet du doyenné : https://www.diocese50.fr/les-paroisses-et-les-doyennes/doyenne-valognes 
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